
 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS DE MOINS DE 14 ANS 

 

Pour l’utilisation des postes informatiques et des jeux vidéo, à la Médiathèque Michel 
Bussi de la ville de Gournay-en-Bray.  

Pour les enfants de moins de 7 ans, la présence d’un adulte est indispensable. 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………. 

résidant au 
……………………………………………………………………………….…………
…… à……………….…...…….. 

coordonnées téléphoniques……………………..……. 

autorise mon enfant………………………………………………………….né(e) 
le………./………/…………. 

à consulter Internet à la Médiathèque Michel Bussi, 

à fréquenter l’espace jeux vidéo et l’espace PC Gamers. 

Les enfants sont, à la médiathèque, sous la responsabilité de leurs parents. Les 
enfants de moins de sept ans doivent être accompagnés d’un adulte à la 
médiathèque, à l’espace jeux vidéo. 

L’utilisation des jeux des PC gamers est autorisée à partir de 12 ans sous la 
responsabilité des tuteurs légaux. Le personnel de la médiathèque accueille, conseille 
mais n’a pas pour mission de garder les enfants. 

 

 

Date …../……/…….​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Signature :  

 


